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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

psychanalystes
Question écrite n° 30415

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie
associative sur la profession de psychanalyste. Contrairement aux psychologues ou aux médecins psychiatres,
la profession de psychanalyste est moins encadrée et ne repose pas toujours sur une formation médicale ou
universitaire. Aussi, parfois certains psychanalystes, mal intentionnés, abuseraient de la confiance de leur
patient. Par conséquent, il lui demande si un encadrement de cette profession pourrait être envisagé.
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